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ARRÊTE PORTANT
DELEGATION

DE FONCTIONS ET DE
SIGNATURE

MONSIEUR PATRICE
DUPONT

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu les articles L2"122-18, L2"122-20 et L2131-1 du Code

général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du

20 mars 2023 fixant à dix le nombre de postes d'Adjoints,

transmise en Préfecture le 23 mars 2023 ;

Vu l'élection de Monsieur Patrice DUPONT en qualité de IOème

Adjoint lors de la séance du Conseil Municipal en date du

20 mars 2023 ;

Vu la délibération 169/2023 du Conseil Municipal d'Orange

du 20 mars 2023 donnant délégations dudit Conseil Municipal

au Maire ;

Considérant qu'afin d'assurer  la bonne marche de

l'administration municipale, il convient de déléguer certaines

fonctions aux adjoints ;

Considérant  qu'afin d'assurer le bon fonctionnement des

services, il convient de compléter cette délégation de fonction

par une délégation de signature.

. ARRETE.

M3  : Monsieur Patrice DUPONT, 10ème Adjoint au Maire, est délégué pour remplir les fonctions
relatives aux domaines de compétences concernant :

- les affaires  militaires

Il sera ainsi désigné comme correspondant des armées.

Les dépôts de plainte au nom de la collectivité.

Ay  : Ces délégations ne peuvent faire obstacle au pouvoir du Maire d'accomplir personnellement



tout acte ou décision se rapportant  aux attributions déléguées.

La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous sa surveillance, le

délégataire  rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes signés à ce titre,

permettant  au Maire une intervention personnelle  en cas de besoin.

A Orange, le
! 2 JUIN 2023

Notifié  le :

Signature  de l'intéressé

à qui un exemplaire  a été remis Orangele: ! 2 JUIN 2023
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Toute  correspoi'idance  doit  être  adressée  impersonnelIement  à Monsieur  le Maire  d'Orai'ige


